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(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

CHAPITRE I

DÉFINITIONS

Article premier

1.  Aux fins de la présente directive, on entend par:

▼M1

a) «service de médias audiovisuels» :

i) un service tel que défini aux articles 56 et 57 du traité sur le fonctionnement de l'Union
européenne,  pour  lequel  l'objet  principal  du  service  proprement  dit  ou  d'une  partie
dissociable  de  ce  service  est  la  fourniture  de  programmes  au  grand  public,  sous  la
responsabilité éditoriale d'un fournisseur de services de médias, dans le but d'informer, de
divertir ou d'éduquer, par le biais de réseaux de communications électroniques au sens de
l'article 2, point a), de la directive 2002/21/CE; un tel service de médias audiovisuels est
soit une émission télévisée au sens du point e) du présent paragraphe, soit un service de
médias audiovisuels à la demande au sens du point g) du présent paragraphe;

ii) une communication commerciale audiovisuelle;

▼M1

a
bis)

«service de plateformes de partage de vidéos» : un service tel que défini aux articles 56 et 57
du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, pour lequel l'objet principal du service
proprement dit ou d'une partie dissociable de ce service ou une fonctionnalité essentielle du
service est la fourniture au grand public de programmes, de vidéos créées par l'utilisateur, ou
des deux, qui ne relèvent pas de la responsabilité éditoriale du fournisseur de la plateforme de
partage de vidéos, dans le but d'informer, de divertir ou d'éduquer, par le biais de réseaux de
communications électroniques au sens de l'article 2, point a), de la directive 2002/21/CE, et
dont l'organisation est déterminée par le fournisseur de la plateforme de partage de vidéos, à
l'aide  notamment  de  moyens  automatiques  ou  d'algorithmes,  en  particulier  l'affichage,  le
balisage et le séquencement;

▼M1

b) «programme» : un ensemble d'images animées, combinées ou non à du son, constituant un seul
élément, quelle qu'en soit la longueur, dans le cadre d'une grille ou d'un catalogue établi par un
fournisseur de services de médias, y compris des films longs métrages, des clips vidéos, des
manifestations sportives, des comédies de situation, des documentaires, des programmes pour
enfants ou des fictions originales;

▼M1

b
bis)

«vidéo créée par l'utilisateur» : un ensemble d'images animées, combinées ou non à du son,
constituant  un seul élément, quelle qu'en soit  la longueur,  qui est créé par un utilisateur et
téléchargé vers une plateforme de partage de vidéos par ce même utilisateur ou par n'importe
quel autre utilisateur;

b
ter)

«décision éditoriale» : une décision prise régulièrement dans le but d'exercer la responsabilité
éditoriale et liée au fonctionnement du service de médias audiovisuels au quotidien;

▼B
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c) «responsabilité  éditoriale»  :  l’exercice  d’un  contrôle  effectif  tant  sur  la  sélection  des
programmes  que  sur  leur  organisation,  soit  sur  une  grille  chronologique,  dans  le  cas
d’émissions télévisées, soit sur un catalogue, dans le cas de services de médias audiovisuels à
la  demande.  La  responsabilité  éditoriale  n’a  pas  nécessairement  pour  corollaire  une
responsabilité  juridique quelconque en vertu du droit  national  à l’égard du contenu ou des
services fournis;

d) «fournisseur  de  services  de  médias»  :  la  personne  physique  ou  morale  qui  assume  la
responsabilité éditoriale du choix du contenu audiovisuel du service de médias audiovisuels et
qui détermine la manière dont il est organisé;

▼M1

d
bis)

«fournisseur de plateformes de partage de vidéos» : la personne physique ou morale qui fournit
un service de plateformes de partage de vidéos;

▼B

e) «radiodiffusion  télévisuelle»  :  ou  «émission  télévisée»  (c’est-à-dire  un  service  de  médias
audiovisuels linéaire): un service de médias audiovisuels fourni par un fournisseur de services
de  médias  pour  le  visionnage  simultané  de  programmes  sur  la  base  d’une  grille  de
programmes;

f) «organisme  de  radiodiffusion  télévisuelle»  :  un  fournisseur  de  services  de  médias  de
radiodiffusion télévisuelle;

g) «service de médias audiovisuels à la demande» (c’est-à-dire un service de médias audiovisuels
non linéaire)  :  un service de médias audiovisuels  fourni  par  un fournisseur  de  services  de
médias pour le visionnage de programmes au moment choisi par l’utilisateur et sur demande
individuelle  sur  la  base  d’un  catalogue  de  programmes  sélectionnés  par  le  fournisseur  de
services de médias;

▼M1

h) «communication commerciale audiovisuelle» : des images, combinées ou non à du son, qui
sont conçues pour promouvoir, directement ou indirectement, les marchandises, les services ou
l'image d'une personne physique ou morale qui exerce une activité économique; ces images
accompagnent  un  programme  ou  une  vidéo  créée  par  un  utilisateur  ou  y  sont  insérées
moyennant paiement ou autre contrepartie, ou à des fins d'autopromotion. La communication
commerciale  audiovisuelle  revêt  notamment  les  formes  suivantes:  publicité  télévisée,
parrainage, téléachat et placement de produit;

▼B

i) «publicité télévisée» : toute forme de message télévisé, que ce soit moyennant paiement ou
autre contrepartie, ou de diffusion à des fins d’autopromotion par une entreprise publique ou
privée ou une personne physique dans le cadre d’une activité  commerciale,  industrielle  ou
artisanale ou d’une profession dans le but de promouvoir la fourniture, moyennant paiement, de
biens ou de services, y compris de biens immeubles, de droits et d’obligations;

j) «communication commerciale audiovisuelle clandestine» : la présentation verbale ou visuelle
de  marchandises,  de  services,  du  nom,  de  la  marque  ou  des  activités  d’un  producteur  de
marchandises ou d’un prestataire de services dans des programmes, lorsque cette présentation
est  faite  de  façon  intentionnelle  par  le  fournisseur  de  services  de  médias  dans  un  but
publicitaire et risque d’induire le public en erreur sur la nature d’une telle présentation. Une
présentation est considérée comme intentionnelle notamment lorsqu’elle est faite moyennant
paiement ou autre contrepartie;

▼M1
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k) «parrainage»  :  toute  contribution  d'une  entreprise  publique  ou  privée  ou  d'une  personne
physique, n'exerçant pas d'activités de fournisseur de services de médias audiovisuels ou de
services  de plateformes de partage de vidéos ou de production d'œuvres audiovisuelles,  au
financement  de  services  de  médias  audiovisuels,  de  services  de  plateformes de  partage  de
vidéos, de vidéos créées par les utilisateurs ou de programmes, dans le but de promouvoir son
nom, sa marque, son image, ses activités ou ses produits;

▼B

l) «téléachat»  :  la  diffusion  d’offres  directes  au  public  en  vue  de  la  fourniture,  moyennant
paiement, de biens ou de services, y compris de biens immeubles, de droits et d’obligations;

▼M1

m) «placement de produit» : toute forme de communication commerciale audiovisuelle consistant
à inclure un produit, un service, ou leur marque, ou à y faire référence, en l'insérant dans un
programme ou dans une vidéo créée par l'utilisateur moyennant paiement ou autre contrepartie;

▼B

n) «œuvres européennes» :

i) les œuvres originaires d’États membres;

ii) les œuvres originaires d’États tiers européens parties à la convention européenne sur la
télévision transfrontière du Conseil de l’Europe et répondant aux conditions visées au
paragraphe 3;

iii) les  œuvres  coproduites  dans le  cadre  d’accords  concernant  le  secteur  audiovisuel
conclus entre l’Union et des pays tiers et répondant aux conditions définies dans chacun
de ces accords.

2.  L’application des dispositions du paragraphe 1, point n), ii) et iii), est subordonnée à la condition
que les œuvres originaires d’États membres ne fassent pas l’objet de mesures discriminatoires dans
le pays tiers concerné.

3.   Les  œuvres  visées  au  paragraphe  1,  point  n),  i)  et  ii),  sont  des  œuvres  qui  sont  réalisées
essentiellement avec le concours d’auteurs et de travailleurs résidant dans un ou plusieurs des États
visés dans ces dispositions et qui répondent à l’une des trois conditions suivantes:

i) elles sont réalisées par un ou des producteurs établis dans un ou plusieurs de ces États;

ii) la production de ces œuvres est supervisée et effectivement contrôlée par un ou plusieurs
producteurs établis dans un ou plusieurs de ces États;

iii) la  contribution  des  coproducteurs  de ces  États  est  majoritaire  dans le  coût  total  de  la
coproduction, et celle-ci n’est pas contrôlée par un ou plusieurs producteurs établis en dehors
de ces États.

4.  Les œuvres qui ne sont pas des œuvres européennes au sens du paragraphe 1, point n), mais qui
sont produites dans le cadre d’accords bilatéraux de coproduction conclus entre des États membres
et  des  pays  tiers,  sont  réputées  être  des  œuvres  européennes  si  les  coproducteurs  de  l’Union
participent majoritairement au coût total de production et que la production n’est pas contrôlée par
un ou plusieurs producteurs établis en dehors du territoire des États membres.

CHAPITRE II

▼M1
DISPOSITIONS GÉNÉRALES RELATIVES AUX SERVICES DE MÉDIAS
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AUDIOVISUELS

▼B

Article 2

1.  Chaque État membre veille à ce que tous les services de médias audiovisuels diffusés par des
fournisseurs  de  services  de  médias  relevant  de  sa  compétence  respectent  les  règles  du  droit
applicable aux services de médias audiovisuels destinés au public dans cet État membre.

2.  Aux fins de la présente directive, relèvent de la compétence d’un État membre les fournisseurs de
services de médias suivants:

a) ceux qui sont établis dans cet État membre conformément au paragraphe 3; ou

b) ceux auxquels s’applique le paragraphe 4.

3.  Aux fins de la présente directive, un fournisseur de services de médias est considéré comme étant
établi dans un État membre dans les cas suivants:

a) le fournisseur de services de médias a son siège social dans cet État membre et les décisions
éditoriales relatives aux services de médias audiovisuels sont prises dans cet État membre;

▼M1

b) lorsqu'un fournisseur de services de médias a son siège social dans un État membre, mais que
les décisions éditoriales relatives aux services de médias audiovisuels sont prises dans un autre
État membre, le fournisseur de services de médias est réputé être établi dans l'État membre où
opère  une  partie  importante  des  effectifs  employés  aux  activités  de  services  de  médias
audiovisuels liées à un programme. Lorsqu'une partie importante des effectifs employés aux
activités des services de médias audiovisuels liées à un programme opère dans chacun de ces
États membres, le fournisseur de services de médias est réputé être établi dans l'État membre
où il a son siège social. Lorsqu'une partie importante des effectifs employés aux activités de
services  de  médias  audiovisuels  liées  à  un  programme  n'opère  dans  aucun  de  ces  États
membres,  le  fournisseur  de  services  de  médias  est  réputé  être  établi  dans  le  premier  État
membre où il a commencé ses activités conformément au droit de cet État membre, à condition
qu'il maintienne un lien économique stable et réel avec cet État membre;

▼B

c) lorsqu’un fournisseur de services de médias a son siège social dans un État membre, mais que
les décisions relatives aux services de médias audiovisuels sont prises dans un pays tiers, ou
vice-versa, il est réputé être établi dans l’État membre en question si une partie importante des
effectifs  employés  aux  activités  de  services  de  médias  audiovisuels  opère  dans  cet  État
membre.

4.  Les fournisseurs de services de médias auxquels ne s’applique pas le paragraphe 3 sont réputés
relever de la compétence d’un État membre dans les cas suivants:

a) s’ils utilisent une liaison montante vers un satellite située dans cet État membre;

b) si, bien que n’utilisant pas une liaison montante vers un satellite située dans cet État membre,
ils utilisent une capacité satellitaire relevant de cet État membre.

5.  Si l’État membre compétent ne peut être déterminé conformément aux paragraphes 3 et 4, l’État
membre compétent est celui dans lequel le fournisseur de services de médias est établi au sens des
articles 49 à 55 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne.

▼M1

5 bis.  Les États membres veillent à ce que les fournisseurs de services de médias informent les
autorités  ou  organismes  de  régulation  nationaux  compétents  de  toute  modification  susceptible
d'avoir des répercussions sur la détermination de la compétence, conformément aux paragraphes 2, 3
et 4.
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5 ter.  Les États membres dressent et tiennent à jour une liste des fournisseurs de services de médias
relevant de leur compétence et indiquent les critères définis aux paragraphes 2 à 5 sur lesquels leur
compétence est fondée. Les États membres communiquent cette liste, y compris les mises à jour
éventuelles de celle-ci, à la Commission.

La Commission veille  à  ce que ces listes  soient  mises à  disposition dans une base  de données
centralisée. En cas d'incohérences entre les listes, la Commission entre en contact avec les États
membres concernés afin d'y remédier. La Commission veille à ce que les autorités ou organismes de
régulation nationaux aient accès à cette base de données. La Commission met les informations dans
la base de données à la disposition du public.

5 quater.  Si les États membres concernés ne sont pas d'accord, lors de l'application de l'article 3 ou
4,  sur  le  choix  de  l'État  membre  qui  est  compétent,  ils  portent  la  question  à  l'attention  de  la
Commission  sans  retard  injustifié.  La  Commission  peut  demander  au  groupe  des  régulateurs
européens pour  les services de médias audiovisuels  (ERGA) de  rendre un avis  sur  la  question,
conformément à l'article 30 ter, paragraphe 3, point d). L'ERGA rend un tel avis dans un délai de
quinze  jours  ouvrables  à  compter  de  la  soumission  de  la  demande  de  la  Commission.  La
Commission tient le comité de contact institué par l'article 29 dûment informé.

Lorsque la Commission adopte une décision conformément à l'article 3, paragraphe 2 ou 3, ou à
l'article 4, paragraphe 5, elle décide également de l'État membre qui est compétent.

▼B

6.   La  présente  directive  ne  s’applique  pas  aux  services  de  médias  audiovisuels  exclusivement
destinés à être captés dans des pays tiers et qui ne sont pas reçus directement ou indirectement au
moyen d’équipements standard par le public d’un ou de plusieurs États membres.

▼M1

Article 3

1.  Les États membres assurent la liberté de réception et n'entravent pas la retransmission sur leur
territoire de services de médias audiovisuels en provenance d'autres États membres pour des raisons
qui relèvent des domaines coordonnés par la présente directive.

2.  Un État membre peut déroger provisoirement au paragraphe 1 du présent article lorsqu'un service
de médias audiovisuels fourni par un fournisseur de services de médias relevant de la compétence
d'un autre État membre enfreint d'une manière manifeste, sérieuse et grave l'article 6, paragraphe 1,
point a), ou l'article 6 bis, paragraphe 1, ou porte atteinte ou présente un risque sérieux et grave
d'atteinte à la santé publique.

La dérogation visée au premier alinéa est soumise aux conditions suivantes:

a) au cours des douze mois précédents, le fournisseur de services de médias s'est déjà livré, au
moins à deux reprises, à l'un ou plusieurs des agissements décrits au premier alinéa;

b) l'État membre concerné a notifié au fournisseur de services de médias, à l'État membre de la
compétence duquel relève ce fournisseur et à la Commission, par écrit, les violations alléguées
et les mesures proportionnées qu'il a l'intention de prendre dans le cas où une telle violation se
reproduirait;

c) l'État membre concerné a respecté les droits de la défense du fournisseur de services de médias
et lui a notamment donné l'occasion d'exprimer son point de vue sur les violations alléguées; et

d) les consultations avec l'État membre de la compétence duquel relève le fournisseur de services
de médias et avec la Commission n'ont pas abouti à un règlement amiable dans un délai d'un
mois à compter de la réception par la Commission de la notification prévue au point b).

Dans un délai de trois mois à compter de la réception de la notification des mesures prises par l'État
membre concerné et après avoir demandé à l'ERGA de rendre un avis conformément à l'article 30
ter, paragraphe 3, point d), la Commission détermine si ces mesures sont compatibles avec le droit
de l'Union. La Commission tient  le comité de contact  dûment informé. Lorsque la Commission
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décide que ces mesures ne sont pas compatibles avec le droit de l'Union, elle demande à l'État
membre de mettre fin d'urgence aux mesures en question.

3.  Un État membre peut déroger provisoirement au paragraphe 1 du présent article lorsqu'un service
de médias audiovisuels fourni par un fournisseur de services de médias relevant de la compétence
d'un autre État membre enfreint d'une manière manifeste, sérieuse et grave l'article 6, paragraphe 1,
point b), ou porte atteinte ou présente un risque sérieux et grave d'atteinte à la sécurité publique, y
compris la protection de la sécurité et de la défense nationales.

La dérogation visée au premier alinéa est soumise aux conditions suivantes:

a) l'agissement visé au premier alinéa s'est déjà produit au moins une fois au cours des douze
mois précédents;

et

b) l'État membre concerné a notifié au fournisseur de services de médias, à l'État membre de la
compétence duquel relève ce fournisseur et à la Commission, par écrit, la violation alléguée et
les mesures proportionnées qu'il a l'intention de prendre dans le cas où une telle violation se
reproduirait.

L'État  membre concerné respecte  les droits  de la  défense du fournisseur  de services  de médias
concerné  et  lui  donne,  notamment,  l'occasion  d'exprimer  son  point  de  vue  sur  les  violations
alléguées.

Dans un délai de trois mois à compter de la réception de la notification des mesures prises par l'État
membre concerné et après avoir demandé à l'ERGA de rendre un avis conformément à l'article 30
ter, paragraphe 3, point d), la Commission détermine si ces mesures sont compatibles avec le droit
de l'Union. La Commission tient  le comité de contact  dûment informé. Lorsque la Commission
décide que ces mesures ne sont pas compatibles avec le droit de l'Union, elle demande à l'État
membre de mettre fin d'urgence aux mesures en question.

4.  Les paragraphes 2 et 3 ne s'opposent pas à l'application de toute procédure, voie de droit ou
sanction  contre  les  violations  en  cause  dans  l'État  membre  de  la  compétence  duquel  relève  le
fournisseur de services de médias concerné.

5.  En cas d'urgence, au plus tard un mois après la violation alléguée, les États membres peuvent
déroger aux conditions énoncées au paragraphe 3, points a) et b). Dans ce cas, les mesures prises
sont notifiées dans les plus brefs délais à la Commission et à l'État membre de la compétence duquel
relève  le  fournisseur  de  services  de  médias,  et  elles  indiquent  les  raisons pour  lesquelles  l'État
membre estime qu'il y a urgence. La Commission examine dans les plus brefs délais la compatibilité
des mesures notifiées avec le droit de l'Union. Lorsqu'elle parvient à la conclusion que les mesures
sont incompatibles avec le droit de l'Union, la Commission exige de l'État membre en question qu'il
mette fin d'urgence à ces mesures.

6.  Si la Commission ne dispose pas des informations nécessaires pour prendre une décision en vertu
du paragraphe 2 ou 3, elle demande à l'État membre concerné, dans un délai d'un mois après la
réception de la notification, toutes les informations nécessaires pour prendre une telle décision. Le
délai dans lequel la Commission doit prendre une décision est suspendu jusqu'à ce que ledit État
membre ait fourni les informations nécessaires. En tout état de cause, la suspension du délai ne
dépasse pas un mois.

7.  Les États membres et la Commission procèdent régulièrement à des échanges d'expériences et de
bonnes pratiques en ce qui concerne la procédure énoncée au présent article dans le cadre du comité
de contact et de l'ERGA.

Article 4

1.  Les États membres ont la faculté, en ce qui concerne les fournisseurs de services de médias qui
relèvent de leur compétence, de prévoir des règles plus détaillées ou plus strictes dans les domaines
coordonnés par  la  présente  directive,  sous réserve  que  ces  règles  soient  conformes  au  droit  de
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l'Union.

2.  Lorsqu'un État membre:

a) a exercé, conformément au paragraphe 1, sa faculté d'adopter des règles plus détaillées ou plus
strictes d'intérêt public général; et

b) estime qu'un fournisseur  de services de médias relevant de la  compétence d'un autre  État
membre fournit un service de médias audiovisuels destiné entièrement ou principalement à son
territoire,

il peut demander à l'État membre compétent d'examiner les éventuels problèmes recensés en lien
avec le présent paragraphe. Les deux États membres coopèrent loyalement et rapidement en vue de
parvenir à une solution mutuellement satisfaisante.

Lorsqu'il reçoit une demande motivée au titre du premier alinéa, l'État membre compétent demande
au fournisseur de services de médias de se conformer aux règles d'intérêt public général en question.
L'État membre compétent informe régulièrement l'État membre demandeur des mesures prises pour
résoudre les problèmes recensés.  Dans les deux mois suivant la réception de la demande, l'État
membre compétent informe l'État membre demandeur et la Commission des résultats obtenus et,
lorsqu'aucune solution ne peut être trouvée, en explique les raisons.

Chacun des deux États membres peut inviter à tout moment le comité de contact à examiner la
situation.

3.  L'État membre concerné peut adopter des mesures appropriées à l'encontre du fournisseur de
services de médias concerné, si:

a) il estime que les résultats obtenus par l'application du paragraphe 2 ne sont pas satisfaisants; et

b) il a produit des éléments prouvant que le fournisseur de services de médias en question s'est
établi sur le territoire de l'État membre compétent afin de contourner les règles plus strictes,
dans les domaines coordonnés par la présente directive, qui lui seraient applicables s'il était
établi dans l'État membre concerné; ces éléments doivent permettre d'établir raisonnablement le
contournement, sans qu'il soit nécessaire de prouver l'intention du fournisseur de services de
médias de contourner ces règles plus strictes.

Ces mesures doivent être objectivement nécessaires, appliquées de manière non discriminatoire, et
proportionnées au regard des objectifs poursuivis.

4.  Un État membre ne peut prendre des mesures en application du paragraphe 3 que lorsque les
conditions ci-après sont remplies:

a) il a notifié à la Commission et à l'État membre dans lequel le fournisseur de services de médias
est établi son intention de prendre de telles mesures, en justifiant les motifs sur lesquels il fonde
son évaluation;

b) il a respecté les droits de la défense du fournisseur de services de médias concerné et lui a
notamment donné l'occasion d'exprimer son point de vue sur les allégations de contournement
et sur les mesures que l'État membre notifiant envisage de prendre; et

c) la Commission a décidé, après avoir demandé à l'ERGA de rendre un avis conformément à
l'article  30 ter,  paragraphe 3,  point  d),  que ces  mesures  sont  compatibles  avec le  droit  de
l'Union et, en particulier, que les évaluations faites par l'État membre prenant les mesures au
titre des paragraphes 2 et 3 du présent article sont correctement fondées; la Commission tient le
comité de contact dûment informé.

5.  Dans les trois mois suivant la réception de la notification prévue au paragraphe 4, point a), la
Commission  détermine  si  ces  mesures  sont  compatibles  avec  le  droit  de  l'Union.  Lorsque  la
Commission décide que ces mesures ne sont pas compatibles avec le droit de l'Union, elle exige de
l'État membre concerné de ne pas prendre les mesures en question.

Si la Commission ne dispose pas des informations nécessaires pour prendre la décision visée au
premier alinéa, elle demande à l'État membre concerné, dans un délai d'un mois suivant la réception
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de la notification, toutes les informations nécessaires pour prendre une telle décision. Le délai dans
lequel la Commission doit prendre la décision est suspendu jusqu'à ce que ledit État membre ait
fourni les informations nécessaires. En tout état de cause, la suspension du délai ne dépasse pas un
mois.

6.  Les États membres veillent, par des moyens appropriés, dans le cadre de leur droit national, au
respect effectif de la présente directive par les fournisseurs de services de médias relevant de leur
compétence.

7.  La directive 2000/31/CE s'applique, sauf disposition contraire de la présente directive. En cas de
conflit  entre la directive 2000/31/CE et  la  présente directive,  la  présente directive prévaut,  sauf
dispositions contraires de la présente directive.

▼M1

Article 4 bis

1.  Les États membres encouragent l'utilisation de la corégulation et la promotion de l'autorégulation
au moyen de codes de conduite adoptés au niveau national dans les domaines coordonnés par la
présente directive, dans la mesure où leur ordre juridique le permet. Ces codes:

a) sont conçus de manière à être largement acceptés par les principaux acteurs dans les États
membres concernés;

b) définissent leurs objectifs clairement et sans ambiguïté;

c) prévoient  que  la  réalisation  de  ces  objectifs  est  suivie  et  évaluée  de  manière  régulière,
transparente et indépendante; et

d) assurent  une  mise  en  œuvre  effective,  notamment  au  moyen  de  sanctions  efficaces  et
proportionnées.

2.  Les États membres et la Commission peuvent promouvoir l'autorégulation au moyen de codes de
conduite de l'Union rédigés par des fournisseurs de services de médias, des fournisseurs de services
de plateformes de partage de vidéos ou des organisations qui les représentent, en coopération, le cas
échéant, avec d'autres secteurs tels que les associations ou organisations industrielles, commerciales,
professionnelles ou de consommateurs. Ces codes sont conçus de manière à être largement acceptés
par les principaux acteurs à  l'échelon de l'Union et  respectent  les dispositions du paragraphe 1,
points b) à d). Les codes de conduite de l'Union s'appliquent sans préjudice des codes de conduite
nationaux.

En coopération avec les États membres, la Commission facilite l'élaboration de codes de conduite de
l'Union, s'il y a lieu, dans le respect des principes de subsidiarité et de proportionnalité.

Les signataires des codes de conduite de l'Union soumettent les projets de ces codes ainsi que les
modifications qui y sont apportées à la Commission. La Commission consulte le comité de contact
au sujet de ces projets de codes ou des modifications qui y sont apportées.

La Commission met les codes de conduite de l'Union à la disposition du public et peut leur donner
une publicité appropriée.

3.  Les États membres ont la faculté d'exiger des fournisseurs de services de médias qui relèvent de
leur compétence qu'ils respectent des règles plus détaillées ou plus strictes conformes à la présente
directive et  au droit  de l'Union,  notamment lorsque leurs  autorités  ou organismes de régulation
nationaux indépendants concluent qu'un code de conduite ou des parties de celui-ci se sont avérés ne
pas être suffisamment effectifs. Les États membres communiquent ces règles à la Commission sans
retard injustifié.

▼B
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CHAPITRE III

▼M1
DISPOSITIONS APPLICABLES AUX SERVICES DE MÉDIAS AUDIOVISUELS

Article 5

1.   Chaque État  membre  veille  à  ce  que  tout  fournisseur  de  services  de  médias  relevant  de  sa
compétence offre aux destinataires du service un accès facile, direct et permanent au moins aux
informations suivantes:

a) son nom;

b) l'adresse géographique à laquelle il est établi;

c) les  coordonnées,  y  compris  son  adresse  de  courrier  électronique  ou  son  site  internet,
permettant d'entrer rapidement en contact avec lui d'une manière directe et efficace;

d) l'État  membre  compétent  pour  lui  ainsi  que  les  autorités  ou  organismes  de  régulation
compétents ou les organismes de contrôle compétents.

2.   Les  États  membres  peuvent  adopter  des  mesures  législatives  prévoyant  que,  outre  les
informations énumérées au paragraphe 1, les fournisseurs de services de médias relevant de leur
compétence rendent accessibles des informations relatives à leur structure de propriété, y compris
les bénéficiaires effectifs. Ces mesures respectent les droits fondamentaux concernés, tels que le
droit au respect de la vie privée et familiale des bénéficiaires effectifs. Ces mesures sont nécessaires
et proportionnées et visent à poursuivre un objectif d'intérêt général.

Article 6

1.  Sans préjudice de l'obligation de respecter et de protéger la dignité humaine qui leur incombe, les
États membres veillent, par des mesures appropriées, à ce que les services de médias audiovisuels
fournis par les fournisseurs relevant de leur compétence ne contiennent:

a) aucune incitation à la violence ou à la haine visant un groupe de personnes ou un membre d'un
groupe fondée sur l'un des motifs visés à l'article 21 de la Charte;

b) aucune provocation publique à commettre une infraction terroriste telle que visée à l'article 5
de la directive (UE) 2017/541.

2.  Les mesures prises aux fins du présent article sont nécessaires et proportionnées, et respectent les
droits et principes énoncés dans la Charte.

▼M1

Article 6 bis

1.  Les États membres prennent les mesures appropriées pour garantir que les services de médias
audiovisuels fournis par des fournisseurs de services de médias relevant de leur compétence qui
pourraient  nuire  à  l'épanouissement  physique,  mental  ou  moral  des  mineurs  ne  soient  mis  à
disposition que dans des conditions telles que les mineurs ne puissent normalement pas les entendre
ni les voir. Ces mesures peuvent comprendre le choix de l'heure de l'émission, l'utilisation d'outils
permettant de vérifier l'âge ou d'autres mesures techniques. Elles sont proportionnées au préjudice
que pourrait causer le programme.

Les contenus les plus préjudiciables, tels que la pornographie et la violence gratuite, font l'objet des
mesures les plus strictes.

2.  Les données à caractère personnel de mineurs collectées ou générées d'une autre manière par des
fournisseurs  de  services  de  médias  en  vertu  du  paragraphe  1  ne  sont  pas  traitées  à  des  fins
commerciales,  telles  que  le  démarchage,  le  profilage  et  la  publicité  basée  sur  le  ciblage
comportemental.

3.   Les États membres veillent  à  ce que les fournisseurs de services de médias fournissent  aux
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spectateurs des informations suffisantes sur les contenus susceptibles de nuire à l'épanouissement
physique, mental ou moral des mineurs. À cet effet, les fournisseurs de services de médias utilisent
un système décrivant la  nature potentiellement préjudiciable du contenu d'un service de médias
audiovisuels.

Pour la  mise en œuvre du présent  paragraphe, les États membres encouragent l'utilisation de la
corégulation telle qu'elle est prévue à l'article 4 bis, paragraphe 1.

4.  La Commission encourage les fournisseurs de services de médias à échanger les bonnes pratiques
relatives aux codes de conduite en matière de corégulation. Les États membres et la Commission
peuvent promouvoir l'autorégulation, aux fins du présent article, au moyen des codes de conduite de
l'Union visés à l'article 4 bis, paragraphe 2.

▼M1

Article 7

1.   Les  États  membres  veillent,  sans  retard  injustifié,  à  ce  que  les  services  fournis  par  les
fournisseurs  de  services  de  médias  relevant  de  leur  compétence  soient  continuellement  et
progressivement  rendus  plus  accessibles  aux  personnes  handicapées,  au  moyen  de  mesures
proportionnées.

2.   Les  États  membres  veillent  à  ce  que  les  fournisseurs  de  services  de  médias  soumettent
régulièrement aux autorités ou organismes de régulation nationaux un rapport sur la mise en œuvre
des mesures visées au paragraphe 1. Au plus tard le 19 décembre 2022, et tous les trois ans par la
suite,  les  États  membres  soumettent  à  la  Commission  un  rapport  sur  la  mise  en  œuvre  du
paragraphe 1.

3.   Les États membres  encouragent les fournisseurs de services de médias  à  élaborer  des plans
d'action en matière d'accessibilité concernant l'amélioration continue et progressive de l'accessibilité
de  leurs  services  pour  les  personnes  handicapées.  Ces  plans  d'action  sont  communiqués  aux
autorités ou organismes de régulation nationaux.

4.  Chaque État membre désigne un point de contact en ligne unique aisément accessible, y compris
par les personnes handicapées, et d'accès public, afin de fournir des informations et de recevoir des
réclamations concernant toute question d'accessibilité visée au présent article.

5.  Les États membres veillent à ce que les informations d'urgence, notamment les communications
et les annonces publiques en situations de catastrophes naturelles, mises à la disposition du public au
moyen de services de médias audiovisuels, soient fournies d'une manière qui soit accessible pour les
personnes handicapées.

▼M1

Article 7 bis

Les États membres peuvent prendre des mesures afin d'assurer une visibilité appropriée pour les
services de médias audiovisuels d'intérêt général.

Article 7 ter

Les États membres prennent des mesures appropriées et proportionnées pour veiller à ce que les
services de médias audiovisuels fournis par les fournisseurs de services de médias ne fassent pas
l'objet, sans l'accord explicite de ces fournisseurs, de superpositions par des bandeaux à des fins
commerciales ou ne soient pas modifiés.

Aux fins  du  présent  article,  les  États  membres  fixent  les  détails  réglementaires,  y  compris  les
exceptions, notamment en ce qui concerne la protection des intérêts légitimes des utilisateurs, tout
en tenant compte des intérêts légitimes des fournisseurs de services de médias qui ont initialement
fourni les services de médias audiovisuels.

▼B
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Article 8

Les États membres veillent à ce que les fournisseurs de services de médias qui relèvent de leur
compétence ne transmettent pas d’œuvres cinématographiques en dehors des délais convenus avec
les ayants droit.

▼M1

Article 9

1.  Les États membres veillent à ce que les communications commerciales audiovisuelles fournies
par les fournisseurs de services de médias relevant de leur compétence répondent aux exigences
suivantes:

a) les  communications  commerciales  audiovisuelles  sont  facilement  reconnaissables  comme
telles; les communications commerciales audiovisuelles clandestines sont interdites;

b) les communications commerciales audiovisuelles n'utilisent pas de techniques subliminales;

c) les communications commerciales audiovisuelles:

i) ne portent pas atteinte à la dignité humaine;

ii) ne comportent pas de discrimination fondée sur le sexe,  l'origine raciale ou ethnique, la
nationalité, la religion ou les convictions, un handicap, l'âge ou l'orientation sexuelle, ni ne
promeuvent une telle discrimination;

iii) n'encouragent pas des comportements préjudiciables à la santé ou à la sécurité;

iv) n'encouragent  pas  des  comportements  gravement  préjudiciables  à  la  protection  de
l'environnement;

d) toute forme de communication commerciale  audiovisuelle  pour les cigarettes  et  les autres
produits du tabac, ainsi que pour les cigarettes électroniques et les flacons de recharge, est
interdite;

e) les  communications  commerciales  audiovisuelles  relatives  à  des  boissons  alcooliques  ne
s'adressent pas expressément aux mineurs et n'encouragent pas la consommation immodérée de
ces boissons;

f) les  communications  commerciales  audiovisuelles  pour  les  médicaments  et  les  traitements
médicaux  qui  sont  disponibles  uniquement  sur  ordonnance  dans  l'État  membre  de  la
compétence duquel relève le fournisseur de services de médias sont interdites;

g) les  communications  commerciales  audiovisuelles  ne  causent  pas  de  préjudice  physique,
mental ou moral aux mineurs; dès lors, elles n'incitent pas directement les mineurs à l'achat ou
à la location d'un produit  ou d'un service en exploitant leur inexpérience ou leur crédulité,
n'incitent  pas  directement  les  mineurs  à  persuader  leurs  parents  ou  des  tiers  d'acheter  les
produits ou les services faisant l'objet de la publicité, n'exploitent pas la confiance particulière
que  les  mineurs  ont  dans  leurs  parents,  leurs  enseignants  ou  d'autres  personnes,  ou  ne
présentent pas sans motif des mineurs en situation dangereuse.

2.   À l'exception du parrainage et  du placement  de produits,  les  communications  commerciales
audiovisuelles pour les boissons alcooliques dans les services de médias audiovisuels à la demande
respectent les critères établis à l'article 22.

3.  Les États membres encouragent l'utilisation de la corégulation et la promotion de l'autorégulation
au moyen des codes de conduite visés à l'article 4 bis, paragraphe 1, concernant les communications
commerciales audiovisuelles inappropriées relatives à des boissons alcooliques. Ces codes visent à
réduire  efficacement  l'exposition  des  mineurs  aux  communications  commerciales  audiovisuelles
relatives aux boissons alcooliques.

4.  Les États membres encouragent l'utilisation de la corégulation et la promotion de l'autorégulation
au moyen des codes de conduite visés à l'article 4 bis, paragraphe 1, concernant les communications
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commerciales audiovisuelles inappropriées accompagnant les programmes pour enfants ou incluses
dans  ces  programmes,  et  relatives  à  des  denrées  alimentaires  ou  des  boissons  contenant  des
nutriments ou des substances ayant un effet nutritionnel ou physiologique, notamment les matières
grasses, les acides gras trans, le sel ou sodium et les sucres, dont la présence en quantités excessives
dans le régime alimentaire global n'est pas recommandée.

Ces codes visent à réduire efficacement l'exposition des enfants aux communications commerciales
audiovisuelles relatives à ces denrées alimentaires et à ces boissons. Ils visent également à faire en
sorte  que  ces  communications  commerciales  audiovisuelles  ne  mettent  pas  en  évidence  le  côté
positif des aspects nutritionnels de ces denrées alimentaires et boissons.

5.   Les  États  membres  et  la  Commission  peuvent,  aux  fins  du  présent  article,  promouvoir
l'autorégulation au moyen des codes de conduite de l'Union visés à l'article 4 bis, paragraphe 2.

▼B

Article 10

1.   Les  services  de  médias  audiovisuels  ou  les  programmes  audiovisuels  qui  sont  parrainés
répondent aux exigences suivantes:

a) leur contenu et, dans le cas de la radiodiffusion télévisuelle, leur programmation ne sont en
aucun  cas  influencés  de  manière  à  porter  atteinte  à  la  responsabilité  et  à  l’indépendance
éditoriale du fournisseur de services de médias;

b) ils n’incitent pas directement à l’achat ou à la location de biens ou de services, notamment en
faisant des références promotionnelles spécifiques à ces produits ou services;

c) les téléspectateurs sont clairement informés de l’existence d’un accord de parrainage. Les
programmes parrainés doivent être clairement identifiés en tant que tels par le nom, le logo
et/ou un autre symbole du parraineur, par exemple au moyen d’une référence à ses produits ou
services ou d’un signe distinctif, d’une manière adaptée au programme au début, à la fin ou
pendant celui-ci.

▼M1

2.  Les services de médias audiovisuels ou les programmes audiovisuels ne sont pas parrainés par
des entreprises qui ont pour activité principale la fabrication ou la vente de cigarettes et d'autres
produits du tabac, ainsi que de cigarettes électroniques et de flacons de recharge.

▼B

3.   Le  parrainage  de  services  de  médias  audiovisuels  ou  de  programmes  audiovisuels  par  des
entreprises  qui  ont  notamment  pour  activité  la  fabrication  ou  la  vente  de  médicaments  et  de
traitements  médicaux  peut  promouvoir  le  nom  ou  l’image  de  l’entreprise,  mais  ne  doit  pas
promouvoir des médicaments ou des traitements médicaux spécifiques disponibles uniquement sur
ordonnance  dans  l’État  membre  de  la  compétence  duquel  relève  le  fournisseur  de  services  de
médias.

▼M1

4.  Les programmes d'information et d'actualité ne sont pas parrainés. Les États membres peuvent
interdire le parrainage des programmes pour enfants. Les États membres peuvent décider d'interdire
la diffusion d'un logo de parrainage au cours des programmes pour enfants, des documentaires ou
des programmes religieux.

Article 11

1.  Le présent article ne s'applique qu'aux programmes produits après le 19 décembre 2009.

2.  Le placement de produit est autorisé dans l'ensemble des services de médias audiovisuels, sauf
dans les programmes d'information et d'actualité, les émissions de consommateurs, les programmes
religieux et les programmes pour enfants.
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3.  Les programmes qui comportent du placement de produit satisfont aux exigences suivantes:

a) leur  contenu  et  leur  organisation  au  sein  d'une  grille,  dans  le  cas  de  la  radiodiffusion
télévisuelle, ou au sein d'un catalogue, dans le cas de services de médias audiovisuels à la
demande, ne sont en aucun cas influencés de manière à porter atteinte à la responsabilité et à
l'indépendance éditoriale du fournisseur de services de médias;

b) ils n'incitent pas directement à l'achat ou à la location de biens ou de services, notamment en
faisant des références promotionnelles spécifiques à ces produits ou services;

c) ils ne mettent pas en évidence de manière injustifiée le produit en question;

d) les spectateurs sont clairement informés de l'existence d'un placement de produit au moyen
d'une  identification  appropriée  au  début  et  à  la  fin  du  programme,  ainsi  que  lorsqu'un
programme reprend après une interruption publicitaire, afin d'éviter toute confusion de la part
du spectateur.

Les États membres peuvent déroger aux exigences énoncées au point d), sauf pour les programmes
produits ou commandés par un fournisseur de services de médias ou par une société affiliée à ce
fournisseur de services de médias.

4.  En tout état de cause, les programmes ne comportent pas de placement de produit:

a) de cigarettes et d'autres produits du tabac, ainsi que de cigarettes électroniques et de flacons de
recharge, ou de placement de produit émanant d'entreprises qui ont pour activité principale la
fabrication ou la vente de ces produits;

b) de  médicaments  ou  de  traitements  médicaux  spécifiques  disponibles  uniquement  sur
ordonnance dans l'État membre de la compétence duquel relève le fournisseur de services de
médias.

▼B

CHAPITRE IV

▼M1 —————

▼M1

Article 13

1.  Les États membres veillent à ce que les fournisseurs de services de médias relevant de leur
compétence qui fournissent des services de médias audiovisuels à la demande proposent une part
d'au moins 30 % d'œuvres européennes dans leurs catalogues et mettent ces œuvres en valeur.

2.  Lorsque les États membres exigent que les fournisseurs de services de médias relevant de leur
compétence  contribuent  financièrement  à  la  production  d'œuvres  européennes,  notamment  par
l'investissement direct dans des contenus et par la contribution à des fonds nationaux, ils peuvent
également exiger que les fournisseurs de services de médias qui ciblent des publics sur leur territoire
mais  sont  établis  dans  d'autres  États  membres  soient  également  soumis  à  ces  contributions
financières, qui doivent être proportionnées et non discriminatoires.

3.   Dans le  cas  visé  au  paragraphe  2,  la  contribution  financière  est  fondée  uniquement  sur  les
recettes perçues dans les États membres ciblés. Si l'État membre dans lequel est établi le fournisseur
impose  une  telle  contribution  financière,  il  tient  compte  de  toutes  les  contributions  financières
imposées par des États membres ciblés. Toute contribution financière respecte le droit de l'Union, en
particulier les règles relatives aux aides d'État.

4.  Les États membres soumettent à la Commission, au plus tard le 19 décembre 2021, et tous les
deux ans par la suite, un rapport sur la mise en œuvre des paragraphes 1 et 2.
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5.  Sur la base des informations communiquées par les États membres et d'une étude indépendante,
la  Commission  soumet  au  Parlement  européen  et  au  Conseil  un  rapport  sur  l'application  des
paragraphes 1 et 2, en tenant compte des évolutions du marché et des évolutions technologiques, et
de l'objectif de diversité culturelle.

6.  L'obligation imposée en vertu du paragraphe 1 et l'exigence énoncée au paragraphe 2 relative aux
fournisseurs de services de médias ciblant des publics dans d'autres États membres ne s'appliquent
pas aux fournisseurs de services de médias qui ont un chiffre d'affaires peu élevé ou une faible
audience.  Les États membres peuvent aussi  renoncer à ces obligations ou exigences lorsqu'elles
seraient impossibles à respecter ou injustifiées en raison de la nature ou du thème des services de
médias audiovisuels.

7.  La Commission publie, après consultation du comité de contact, des lignes directrices relatives
au calcul de la part des œuvres européennes visée au paragraphe 1 et à la définition d'une faible
audience et d'un chiffre d'affaires peu élevé visés au paragraphe 6.

▼B

CHAPITRE V

DISPOSITIONS SUR LES DROITS EXCLUSIFS ET LES BREFS REPORTAGES
D’ACTUALITÉ DANS LA RADIODIFFUSION TÉLÉVISUELLE

Article 14

1.  Chaque État membre peut prendre des mesures, conformément au droit de l’Union, pour garantir
que les organismes de radiodiffusion télévisuelle relevant de sa compétence ne retransmettent pas
d’une manière exclusive des événements que cet État juge d’une importance majeure pour la société
d’une façon qui prive une partie importante du public dudit État membre de la possibilité de suivre
ces événements en direct ou en différé sur une télévision à accès libre. Dans ce contexte, l’État
membre concerné établit une liste dans laquelle sont désignés les événements, nationaux ou non,
qu’il juge d’une importance majeure pour la société. Il établit cette liste selon une procédure claire
et transparente, en temps opportun. Ce faisant, l’État membre concerné détermine également si ces
événements  doivent  être  diffusés  intégralement  ou  partiellement  en  direct  ou,  si  nécessaire  ou
approprié pour des raisons objectives d’intérêt général, diffusés intégralement ou partiellement en
différé.

2.  Les États membres notifient immédiatement à la Commission toute mesure prise ou envisagée en
application du paragraphe 1. Dans un délai de trois mois après la notification, la Commission vérifie
que ces mesures sont compatibles avec le  droit  de l’Union et  les communique aux autres États
membres. Elle demande l’avis du comité de contact institué conformément à l’article 29. Elle publie
sans délai au Journal officiel de l’Union européenne les mesures qui sont prises et, au moins une
fois par an, la liste récapitulative des mesures prises par les États membres.

3.  Les États membres s’assurent par les moyens appropriés, dans le cadre de leur législation, ►C1
 que les organismes de radiodiffusion télévisuelle relevant de leur compétence exercent les droits
exclusifs  qu'ils  ont  achetés  après  le  30  juillet  1997 de  manière  à  ◄ ne  pas  priver  une  partie
importante  du  public  d’un  autre  État  membre  de  la  possibilité  de  suivre  intégralement  ou
partiellement en direct ou, si nécessaire ou approprié pour des raisons objectives d’intérêt général,
intégralement ou partiellement en différé,  sur une télévision à accès libre,  selon les dispositions
prises par cet autre État membre conformément au paragraphe 1, les événements que cet autre État
membre a désignés conformément aux paragraphes 1 et 2.

Article 15

1.  Les États membres veillent à ce que, pour la réalisation de brefs reportages d’actualité,  tout
organisme  de  radiodiffusion  télévisuelle  établi  dans  l’Union  ait  accès,  dans  des  conditions
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équitables, raisonnables et non discriminatoires, à des événements d’un grand intérêt pour le public
qui  font  l’objet  d’une  transmission  exclusive  par  un  organisme  de  radiodiffusion  télévisuelle
relevant de leur compétence.

2.   Si  un  autre  organisme de  radiodiffusion  télévisuelle  établi  dans  le  même État  membre  que
l’organisme  de  radiodiffusion  télévisuelle  souhaitant  disposer  d’un  accès  a  acquis  des  droits
d’exclusivité pour l’événement présentant un grand intérêt pour le public, c’est à cet organisme que
l’accès est demandé.

3.  Les États membres veillent à ce qu’un tel accès soit garanti en permettant aux organismes de
radiodiffusion télévisuelle de choisir librement leurs brefs extraits à partir du signal de l’organisme
de radiodiffusion télévisuelle qui assure la diffusion, moyennant au minimum l’indication de leur
origine, à moins que cela ne soit impossible pour des raisons pratiques.

4.  Un État membre peut, alternativement au paragraphe 3, établir un système équivalent permettant
l’accès, dans des conditions équitables, raisonnables et non discriminatoires, par d’autres moyens.

5.  Les brefs extraits sont utilisés exclusivement dans des programmes généraux d’actualité et ne
peuvent être exploités dans le cadre de services de médias audiovisuels à la demande que si le même
programme est offert en différé par le même fournisseur de services de médias.

6.  Sans préjudice des paragraphes 1 à 5, les États membres veillent, conformément à leurs système
et pratiques juridiques, à ce que les modalités et conditions relatives à la fourniture de ces brefs
extraits soient définies, notamment en ce qui concerne les modalités de compensation financière, la
longueur maximale des brefs extraits et les délais quant à leur diffusion. Lorsqu’une compensation
financière est prévue, elle ne dépasse pas les frais supplémentaires directement occasionnés par la
fourniture de l’accès.

CHAPITRE VI

PROMOTION DE LA DISTRIBUTION ET DE LA PRODUCTION DE PROGRAMMES
TÉLÉVISÉS

Article 16

1.  Les États membres veillent chaque fois que cela est réalisable et par des moyens appropriés, à ce
que les organismes de radiodiffusion télévisuelle réservent à des œuvres européennes une proportion
majoritaire de leur temps de diffusion, à l’exclusion du temps consacré aux informations, à des
manifestations sportives, à des jeux, à la publicité, aux services de télétexte et au téléachat. Cette
proportion, compte tenu des responsabilités de l’organisme de radiodiffusion télévisuelle à l’égard
de son public  en matière d’information, d’éducation, de culture et  de divertissement,  devra être
obtenue progressivement sur la base de critères appropriés.

2.  Lorsque la proportion définie au paragraphe 1 ne peut être atteinte, elle ne doit pas être inférieure
à celle qui est constatée en moyenne en 1988 dans l’État membre concerné.

Néanmoins, en ce qui concerne la Grèce et le Portugal, l’année 1988 est  remplacée par l’année
1990.

3.  Les États membres communiquent à la Commission, tous les deux ans, à partir du 3 octobre
1991, un rapport sur l’application du présent article et de l’article 17.

Ce rapport comporte notamment un relevé statistique de la réalisation de la proportion visée au
présent article et à l’article 17 pour chacun des programmes de télévision relevant de la compétence
de l’État membre concerné, les raisons pour lesquelles, dans chacun des cas, il n’a pas été possible
d’atteindre cette proportion, ainsi que les mesures adoptées ou envisagées pour l’atteindre.

La Commission porte ces rapports à la connaissance des autres États membres et du Parlement
européen, accompagnés éventuellement d’un avis. Elle veille à l’application du présent article et de
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l’article 17 conformément aux dispositions du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne.
Dans  son  avis,  elle  peut  tenir  compte  notamment  du  progrès  réalisé  par  rapport  aux  années
précédentes, de la part que les œuvres de première diffusion représentent dans la programmation,
des  circonstances  particulières  des  nouveaux  organismes  de  radiodiffusion  télévisuelle  et  de  la
situation spécifique des pays à faible capacité de production audiovisuelle ou à aire linguistique
restreinte.

Article 17

Les États membres veillent, chaque fois que cela est réalisable et par des moyens appropriés, à ce
que les organismes de radiodiffusion télévisuelle réservent au moins 10 % de leur temps d’antenne,
à l’exclusion du temps consacré aux informations, à des manifestations sportives, à des jeux, à la
publicité, aux services de télétexte et au téléachat, ou alternativement, au choix de l’État membre, 10
% au moins de leur budget de programmation, à des œuvres européennes émanant de producteurs
indépendants  d’organismes  de  radiodiffusion  télévisuelle.  Cette  proportion,  compte  tenu  des
responsabilités  de l’organisme de  radiodiffusion  télévisuelle  à  l’égard de  son  public  en  matière
d’information, d’éducation, de culture et de divertissement, devra être obtenue progressivement sur
la base de critères appropriés.  Elle doit  être atteinte en réservant une proportion adéquate à des
œuvres récentes, c’est-à-dire des œuvres diffusées dans un laps de temps de cinq ans après leur
production.

Article 18

Le présent chapitre ne s’applique pas aux émissions de télévision destinées à un public local et ne
faisant pas partie d’un réseau national.

CHAPITRE VII

PUBLICITÉ TÉLÉVISÉE ET TÉLÉACHAT

Article 19

1.  La publicité télévisée et le téléachat doivent être aisément identifiables comme tels et pouvoir
être  distingués  du  contenu  éditorial.  Sans  préjudice  de  l’utilisation  des  nouvelles  techniques
publicitaires,  la  publicité  télévisée  et  le  téléachat  doivent  être  nettement  séparés  du  reste  du
programme par des moyens optiques et/ou acoustiques et/ou spatiaux.

▼M1

2.   Les  spots  isolés  de  publicité  télévisée  et  de  téléachat  sont  permis  lors  des  manifestations
sportives. Les spots isolés de publicité télévisée et de téléachat doivent être exceptionnels, sauf lors
de la diffusion de manifestations sportives.

▼B

Article 20

1.  Les États membres veillent à ce que, en cas d’insertion de publicité télévisée ou de téléachat
pendant les programmes, il ne soit pas porté atteinte à l’intégrité des programmes, compte tenu de
leurs interruptions naturelles, de leur durée et de leur nature, ni aux droits des ayants droit.

▼M1

2.   La  diffusion  des  films  conçus  pour  la  télévision  (à  l'exclusion  des  séries,  feuilletons  et
documentaires), des œuvres cinématographiques et des journaux télévisés peut être interrompue par
de  la  publicité  télévisée,  du téléachat,  ou les  deux,  une  fois  par  tranche  programmée de  trente
minutes  au  moins.  La  diffusion  des  programmes  pour  enfants  peut  être  interrompue  par  de  la
publicité télévisée une fois par tranche programmée de trente minutes au moins, à condition que la
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durée programmée du programme soit supérieure à trente minutes. La diffusion de séquences de
téléachat est interdite pendant les programmes pour enfants. La publicité télévisée ou le téléachat ne
peuvent être insérés pendant la diffusion des services religieux.

▼B

Article 21

Le téléachat concernant des médicaments faisant l’objet d’une autorisation de mise sur le marché au
sens de la directive 2001/83/CE, ainsi que le téléachat concernant des traitements médicaux, sont
interdits.

Article 22

La publicité  télévisée et  le  téléachat  pour les  boissons alcooliques doivent respecter les critères
suivants:

a) ne  pas  être  spécifiquement  adressé  aux  mineurs  et,  en  particulier,  présenter  des  mineurs
consommant ces boissons;

b) ne pas associer la consommation d’alcool à une amélioration des performances physiques ou à
la conduite automobile;

c) ne  pas  susciter  l’impression  que la  consommation d’alcool  favorise  la  réussite  sociale  ou
sexuelle;

d) ne pas suggérer que les boissons alcooliques sont dotées de propriétés thérapeutiques ou ont
un effet stimulant, sédatif ou anticonflictuel;

e) ne pas encourager la consommation immodérée de boissons alcooliques ou donner une image
négative de l’abstinence ou de la sobriété;

f) ne pas souligner comme qualité positive des boissons leur forte teneur en alcool.

▼M1

Article 23

1.  La proportion de spots de publicité télévisée et de spots de téléachat au cours de la période
comprise entre 6 et 18 heures ne dépasse pas 20 % de cette période. La proportion de spots de
publicité télévisée et de spots de téléachat au cours de la période comprise entre 18 et 24 heures ne
dépasse pas 20 % de cette période.

2.  Le paragraphe 1 ne s'applique pas:

a) aux  messages  diffusés  par  l'organisme  de  radiodiffusion  télévisuelle  en  liaison  avec  ses
propres programmes et les produits connexes directement dérivés de ces programmes, ou avec
les  programmes  et  services  de  médias  audiovisuels  d'autres  entités  appartenant  au  même
groupe de radiodiffusion télévisuelle;

b) aux annonces de parrainage;

c) aux placements de produits;

d) aux cartons neutres insérés entre le contenu éditorial et les spots de publicité télévisée ou de
téléachat, et entre chaque spot.

▼B

Article 24

Les  fenêtres  de  téléachat  doivent  être  clairement  identifiées  comme telles  grâce  à  des  moyens
optiques et acoustiques et avoir une durée minimale ininterrompue de quinze minutes.

Article 25
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La  présente  directive  s’applique  mutatis  mutandis  aux  chaînes  de  télévision  consacrées
exclusivement  à  la  publicité  et  au  téléachat,  ainsi  qu’aux  chaînes  de  télévision  consacrées
exclusivement à l’autopromotion.

Toutefois, le chapitre VI ainsi que l’article 20 et l’article 23 ne s’appliquent pas à ces chaînes de
télévision.

Article 26

Sans préjudice de l’article 4, les États membres peuvent prévoir, dans le respect du droit de l’Union,
des  conditions  autres  que  celles  fixées  à  l’article  20,  paragraphe  2,  et  à  l’article  23  pour  les
émissions de télévision qui sont destinées uniquement au territoire national et qui ne peuvent être
reçues par le public, directement ou indirectement, dans un ou plusieurs autres États membres.

▼M1 —————

▼B

CHAPITRE IX

DROIT DE RÉPONSE DANS LA RADIODIFFUSION TÉLÉVISUELLE

Article 28

1.  Sans préjudice d’autres dispositions de droit civil, administratif ou pénal adoptées par les États
membres,  toute  personne  physique  ou  morale,  sans  distinction  de  nationalité,  dont  les  droits
légitimes, en ce qui concerne notamment son honneur et sa réputation, ont été lésés à la suite d’une
allégation incorrecte faite au cours d’une émission télévisée, doit pouvoir bénéficier d’un droit de
réponse ou de mesures équivalentes. Les États membres veillent à ce que l’exercice effectif du droit
de  réponse  ou  des  mesures  équivalentes  ne  soit  pas  entravé  par  l’imposition  de  conditions
déraisonnables.  La  réponse  est  transmise  dans  un  délai  raisonnable  après  justification  de  la
demande, à un moment et d’une manière appropriés en fonction de l’émission à laquelle la demande
se rapporte.

2.   Le  droit  de réponse  ou les  mesures  équivalentes  peuvent  être  exercés  à  l’égard de tous  les
organismes de radiodiffusion télévisuelle relevant de la compétence d’un État membre.

3.  Les États membres adoptent les dispositions nécessaires pour établir ce droit ou ces mesures et
déterminer la procédure à suivre pour leur exercice. Ils veillent notamment à ce que le délai prévu
pour  l’exercice  du  droit  de  réponse  ou  des  mesures  équivalentes  soit  suffisant  et  à  ce  que  les
modalités soient telles que ce droit ou ces mesures puissent être exercés de façon appropriée par les
personnes physiques ou morales résidant ou établies dans d’autres États membres.

4.   La  demande  d’exercice  du  droit  de  réponse  ou  des  mesures  équivalentes  peut  être  rejetée
lorsqu’elle n’est pas justifiée au regard des conditions énoncées au paragraphe 1, qu’elle implique
un  acte  punissable,  que  sa  diffusion  engagerait  la  responsabilité  civile  de  l’organisme  de
radiodiffusion télévisuelle ou qu’elle est contraire aux bonnes mœurs.

5.  Des procédures de nature à permettre l’introduction d’un recours juridictionnel en cas de litiges
portant sur l’exercice du droit de réponse et des mesures équivalentes sont prévues.

▼M1

CHAPITRE IX BIS

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX SERVICES DE PLATEFORMES DE PARTAGE DE
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VIDÉOS

Article 28 bis

1.  Aux fins de la présente directive, un fournisseur de plateformes de partage de vidéos établi sur le
territoire d'un État membre au sens de l'article 3, paragraphe 1, de la directive 2000/31/CE relève de
la compétence dudit État membre.

2.  Un fournisseur de plateformes de partage de vidéos qui n'est pas établi sur le territoire d'un État
membre en vertu du paragraphe 1 est réputé être établi sur le territoire d'un État membre aux fins de
la présente directive si ce fournisseur de plateformes de partage de vidéos:

a) a une entreprise mère ou une entreprise filiale établie sur le territoire de cet État membre; ou

b) fait partie d'un groupe ayant une autre entreprise établie sur le territoire de cet État membre.

Aux fins du présent article, on entend par:

a) «entreprise mère», une entreprise qui contrôle une ou plusieurs entreprises filiales;

b) «entreprise  filiale»,  une  entreprise  contrôlée  par  une  entreprise  mère,  y  compris  toute
entreprise filiale de l'entreprise mère qui est à la tête du groupe;

c) «groupe», une entreprise mère, toutes ses entreprises filiales et toutes les autres entreprises qui
ont avec celles-ci des liens organisationnels économiques et juridiques.

3.  Aux fins de l'application du paragraphe 2, lorsque l'entreprise mère, l'entreprise filiale ou les
autres entreprises du groupe sont établies chacune dans un État membre différent, le fournisseur de
plateformes de partage de vidéos est réputé être établi dans l'État membre dans lequel son entreprise
mère est établie ou, à défaut d'un tel établissement, dans l'État membre dans lequel son entreprise
filiale est établie ou, à défaut d'un tel établissement, dans l'État membre dans lequel l'autre entreprise
du groupe est établie.

4.  Aux fins de l'application du paragraphe 3, s'il existe plusieurs entreprises filiales et que chacune
d'elles est établie dans un État membre différent, le fournisseur de plateformes de partage de vidéos
est réputé être établi dans le premier État membre où l'une des entreprises filiales a commencé ses
activités, à condition qu'il maintienne un lien économique stable et réel avec cet État membre.

S'il existe plusieurs autres entreprises qui font partie du groupe et que chacune d'elles est établie
dans un État membre différent, le fournisseur de plateformes de partage de vidéos est réputé être
établi dans le premier État membre où l'une de ces entreprises a commencé ses activités, à condition
qu'il maintienne un lien économique stable et réel avec cet État membre.

5.  Aux fins de la présente directive, les articles 3 et 12 à 15 de la directive 2000/31/CE s'appliquent
aux fournisseurs de plateformes de partage de vidéos réputés  être  établis  dans un État  membre
conformément au paragraphe 2 du présent article.

6.  Les États membres dressent et tiennent à jour une liste des fournisseurs de plateformes de partage
de  vidéos  établis  ou  réputés  être  établis  sur  leur  territoire  et  indiquent  les  critères  définis  aux
paragraphes 1 à 4 sur lesquels leur compétence est fondée. Les États membres communiquent cette
liste, y compris les mises à jour éventuelles de celle-ci, à la Commission.

La Commission veille  à  ce que ces listes  soient  mises à  disposition dans une base  de données
centralisée. En cas d'incohérences entre les listes, la Commission entre en contact avec les États
membres concernés afin d'y remédier. La Commission veille à ce que les autorités ou organismes de
régulation nationaux aient accès à cette base de données. La Commission met les informations dans
la base de données à la disposition du public.

7.  Si les États membres concernés ne sont pas d'accord, lors de l'application du présent article, sur le
choix de l'État membre qui est compétent, ils portent la question à l'attention de la Commission sans
retard  injustifié.  La  Commission  peut  demander  à  l'ERGA  de  rendre  un  avis  sur  la  question,
conformément à l'article 30 ter, paragraphe 3, point d). L'ERGA rend un tel avis dans un délai de
quinze  jours  ouvrables  à  compter  de  la  soumission  de  la  demande  de  la  Commission.  La
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Commission tient le comité de contact dûment informé.

Article 28 ter

1.  Sans préjudice des articles 12 à 15 de la directive 2000/31/CE, les États membres veillent à ce
que les fournisseurs de plateformes de partage de vidéos relevant de leur compétence prennent les
mesures appropriées pour protéger:

a) les mineurs des programmes, vidéos créées par l'utilisateur et communications commerciales
audiovisuelles  susceptibles  de  nuire  à  leur  épanouissement  physique,  mental  ou  moral,
conformément à l'article 6 bis, paragraphe 1;

b) le  grand  public  des  programmes,  vidéos  créées  par  l'utilisateur  et  communications
commerciales audiovisuelles comportant une incitation à la violence ou à la haine visant un
groupe de personnes ou un membre d'un groupe, fondée sur l'un des motifs visés à l'article 21
de la Charte;

c) le  grand  public  des  programmes,  vidéos  créées  par  l'utilisateur  et  communications
commerciales audiovisuelles comportant des contenus dont la diffusion constitue une infraction
pénale au titre du droit de l'Union, à savoir la provocation publique à commettre une infraction
terroriste telle qu'énoncée à l'article 5 de la directive (UE) 2017/541, les infractions liées à la
pédopornographie telles qu'énoncées à l'article 5, paragraphe 4, de la directive 2011/93/UE du
Parlement européen et du Conseil ( 1 ) et les infractions relevant du racisme et de la xénophobie
telles qu'énoncées à l'article 1er de la décision-cadre 2008/913/JAI.

2.  Les États membres veillent à ce que les fournisseurs de plateformes de partage de vidéos qui
relèvent de leur compétence respectent les exigences prévues à l'article 9, paragraphe 1, en ce qui
concerne les communications commerciales audiovisuelles qui font l'objet d'actions de promotion,
sont vendues ou sont organisées par lesdits fournisseurs de plateformes de partage de vidéos.

Les  États  membres  veillent  à  ce  que  les  fournisseurs  de  plateformes  de  partage  de  vidéos  qui
relèvent de leur compétence respectent les exigences prévues à l'article 9, paragraphe 1, en ce qui
concerne  les  communications  commerciales  audiovisuelles  qui  ne  font  pas  l'objet  d'actions  de
promotion, ne sont pas vendues et ne sont pas organisées par lesdits fournisseurs de plateformes de
partage de vidéos, compte tenu du contrôle limité que ces plateformes de partage de vidéos exercent
sur ces communications commerciales audiovisuelles.

Les États membres veillent à ce que les fournisseurs de plateformes de partage de vidéos informent
les  utilisateurs  de  façon  claire  lorsque  des  programmes  et  des  vidéos  créées  par  l'utilisateur
contiennent des communications commerciales audiovisuelles, à condition que ces communications
soient  déclarées  au  titre  du  paragraphe  3,  troisième  alinéa,  point  c),  ou  que  le  fournisseur  ait
connaissance de ce fait.

Les États membres encouragent l'utilisation de la corégulation et la promotion de l'autorégulation au
moyen des codes de conduite visés à l'article 4 bis,  paragraphe 1, visant à réduire efficacement
l'exposition des enfants aux communications commerciales audiovisuelles relatives à des denrées
alimentaires et des boissons contenant des nutriments ou des substances ayant un effet nutritionnel
ou physiologique, notamment les matières grasses, les acides gras trans, le sel ou sodium et les
sucres,  dont  la  présence  en  quantités  excessives  dans  le  régime  alimentaire  global  n'est  pas
recommandée.  Ces  codes  visent  à  faire  en  sorte  que  ces  communications  commerciales
audiovisuelles ne mettent pas en évidence le côté positif des aspects nutritionnels de ces denrées
alimentaires et boissons.

3.  Aux fins de l'application des paragraphes 1 et 2, les mesures appropriées sont déterminées en
prenant en considération la nature du contenu en question, le préjudice qu'il  pourrait  causer, les
caractéristiques de la catégorie des personnes à protéger ainsi que les droits et les intérêts légitimes
en jeu, y compris ceux des fournisseurs de plateformes de partage de vidéos et ceux des utilisateurs
qui ont créé le contenu ou l'ont mis en ligne, ainsi que l'intérêt public général.

Les  États  membres  veillent  à  ce que  tous  les fournisseurs  de plateformes de partage de vidéos
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relevant de leur juridiction appliquent ces mesures. Ces mesures sont réalisables et proportionnées,
compte tenu de la taille du service de plateformes de partage de vidéos et de la nature du service
fourni. Ces mesures n'entraînent pas de mesures de contrôle ex ante ni de filtrage de contenus au
moment de la mise en ligne qui ne soient pas conformes à l'article 15 de la directive 2000/31/CE.
Aux fins  de la  protection des  mineurs  prévue au paragraphe 1,  point  a),  du présent  article,  les
contenus les plus préjudiciables sont soumis aux mesures de contrôle d'accès les plus strictes.

Ces mesures consistent, selon ce qui est approprié, à:

a) inclure et appliquer, dans les conditions des services de plateformes de partage de vidéos, les
exigences visées au paragraphe 1;

b) inclure et appliquer, dans les conditions des services de plateformes de partage de vidéos, les
exigences  énoncées  à  l'article  9,  paragraphe  1,  pour  les  communications  commerciales
audiovisuelles qui ne font pas l'objet d'actions de promotion, ne sont pas vendues et ne sont pas
organisées par les fournisseurs de plateformes de partage de vidéos;

c) disposer d'une fonctionnalité permettant aux utilisateurs qui mettent en ligne des vidéos créées
par l'utilisateur de déclarer si ces vidéos contiennent, à leur connaissance ou dans la mesure où
l'on peut raisonnablement attendre d'eux qu'ils le sachent, des communications commerciales
audiovisuelles;

d) mettre  en  place  et  utiliser  des  mécanismes  transparents  et  conviviaux  permettant  aux
utilisateurs d'une plateforme de partage de vidéos d'indiquer ou de signaler au fournisseur de la
plateforme de partage de vidéos concerné les contenus visés au paragraphe 1 qui sont fournis
sur sa plateforme;

e) mettre en place et utiliser des systèmes permettant aux fournisseurs de plateformes de partage
de  vidéos  d'expliquer  aux  utilisateurs  de  ces  plateformes  quelle  suite  a  été  donnée  aux
indications et aux signalisations visées au point d);

f) mettre  en  place  et  utiliser  des  systèmes  permettant  de  vérifier  l'âge  des  utilisateurs  des
plateformes de  partage  de  vidéos  en ce  qui  concerne  les  contenus  susceptibles  de  nuire  à
l'épanouissement physique, mental ou moral des mineurs;

g) mettre  en  place  et  utiliser  des  systèmes  faciles  à  utiliser  permettant  aux  utilisateurs  de
plateformes de partage de vidéos de classifier les contenus visés au paragraphe 1;

h) prévoir des systèmes de contrôle parental dont les utilisateurs finaux ont le contrôle en ce qui
concerne les contenus susceptibles de nuire à l'épanouissement physique, mental ou moral des
mineurs;

i) mettre en place et utiliser des procédures transparentes, faciles à utiliser et efficaces pour le
traitement  et  la  résolution  des  réclamations  des  utilisateurs  auprès  du  fournisseur  de
plateformes de partage de vidéos en lien avec la mise en œuvre des mesures visées aux points
d) à h);

j) prévoir  des  mesures  et  des  outils  d'éducation  aux  médias  efficaces  et  sensibiliser  les
utilisateurs à ces mesures et outils.

Les données à caractère personnel de mineurs collectées ou générées d'une autre manière par des
fournisseurs de plateformes de partage de vidéos conformément au troisième alinéa, points f) et h),
ne sont pas traitées à des fins commerciales, telles que le démarchage, le profilage et la publicité
basée sur le ciblage comportemental.

4.  Aux fins de la mise en œuvre des mesures visées aux paragraphes 1 et 3 du présent article, les
États membres encouragent l'utilisation de la corégulation visée à l'article 4 bis, paragraphe 1.

5.   Les  États  membres  mettent  en  place  les  mécanismes  nécessaires  pour  évaluer  le  caractère
approprié des mesures visées au paragraphe 3 qui sont prises par les fournisseurs de plateformes de
partage  de  vidéos.  Les  États  membres  confient  l'évaluation  de  ces  mesures  aux  autorités  ou
organismes de régulation nationaux.
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6.  Les États membres peuvent imposer aux fournisseurs de plateformes de partage de vidéos des
mesures plus détaillées ou plus strictes que les mesures visées au paragraphe 3 du présent article.
Lorsqu'ils adoptent ces mesures, les États membres satisfont aux exigences fixées par le droit de
l'Union applicable, telles que celles prévues aux articles 12 à 15 de la directive 2000/31/CE ou à
l'article 25 de la directive 2011/93/UE.

7.   Les  États  membres  veillent  à  ce  que  des  mécanismes  de  recours  extrajudiciaires  soient
disponibles pour le règlement des litiges entre usagers et fournisseurs de plateformes de partage de
vidéos concernant l'application des paragraphes 1 et 3. Ces mécanismes permettent un règlement
impartial des litiges et ne privent pas l'utilisateur de la protection juridique conférée par le droit
national.

8.  Les États membres veillent à ce que les utilisateurs puissent faire valoir leurs droits devant une
juridiction en ce qui concerne les fournisseurs de plateformes de partage de vidéos en vertu des
paragraphes 1 et 3.

9.  La Commission encourage les fournisseurs de plateformes de partage de vidéos à échanger les
bonnes  pratiques  relatives  aux  codes  déontologiques  en  matière  de  corégulation  visés  au
paragraphe 4.

10.  Les États membres et la Commission peuvent promouvoir l'autorégulation au moyen des codes
de conduite de l'Union visés à l'article 4 bis, paragraphe 2.

▼B

CHAPITRE X

COMITÉ DE CONTACT

Article 29

1.  Un comité de contact est institué auprès de la Commission. Il est composé de représentants des
autorités compétentes des États membres. Il est présidé par un représentant de la Commission et se
réunit soit à l’initiative de celui-ci, soit à la demande de la délégation d’un État membre.

2.  La mission du comité de contact est la suivante:

a) faciliter la mise en œuvre effective de la présente directive en organisant des consultations
régulières  sur  tous  les  problèmes  pratiques  résultant  de  son  application,  en  particulier  de
l’application de son article 2, ainsi que sur les autres thèmes sur lesquels des échanges de vues
semblent utiles;

b) donner des avis de sa propre initiative ou à la demande de la Commission sur l’application de
la présente directive par les États membres;

c) être  un lieu d’échanges de vues  sur  les  thèmes à  aborder  dans les  rapports  que les  États
membres doivent remettre en vertu de l’article 16, paragraphe 3, et sur leur méthodologie;

d) discuter  des  résultats  des  consultations  régulières  que  la  Commission  tient  avec  les
représentants  des  associations  de  radiodiffuseurs,  producteurs,  consommateurs,  fabricants,
prestataires de services, syndicats et la communauté artistique;

e) faciliter  l’échange  d’informations  entre  les  États  membres  et  la  Commission  sur  l’état  et
l’évolution de la réglementation dans le domaine des services de médias audiovisuels, compte
tenu de la politique audiovisuelle menée par l’Union ainsi que des évolutions pertinentes dans
le domaine technique;

f) examiner toute évolution survenue dans le secteur pour laquelle une concertation semble utile.
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CHAPITRE XI

▼M1
AUTORITÉS ET ORGANISMES DE RÉGULATION DES ÉTATS MEMBRES

Article 30

1.  Chaque État membre désigne une ou plusieurs autorités ou organismes de régulation nationaux,
ou les deux.  Les  États  membres  veillent  à  ce qu'ils  soient  juridiquement  distincts des  pouvoirs
publics  et  fonctionnellement  indépendants  de leurs pouvoirs publics  respectifs  et  de toute autre
entité  publique  ou  privée.  Cette  disposition  est  sans  préjudice  de  la  possibilité  pour  les  États
membres d'instituer des autorités de régulation ayant un contrôle sur différents secteurs.

2.  Les États membres veillent à ce que les autorités ou organismes de régulation nationaux exercent
leurs pouvoirs de manière impartiale et transparente et dans le respect des objectifs de la présente
directive, notamment le pluralisme des médias, la diversité culturelle et linguistique, la protection
des  consommateurs,  l'accessibilité,  la  non-discrimination,  le  bon  fonctionnement  du  marché
intérieur et la promotion de la concurrence loyale.

Les  autorités  ou  organismes  de  régulation  nationaux  ne  sollicitent  ni  n'acceptent  d'instruction
d'aucun autre organe en ce qui concerne l'accomplissement des tâches qui leur sont assignées en
vertu  du  droit  national  transposant  le  droit  de  l'Union.  Ceci  n'empêche  pas  une  surveillance
conformément aux dispositions nationales de droit constitutionnel.

3.  Les États membres veillent à ce que les compétences et les pouvoirs conférés aux autorités ou
organismes de régulation nationaux, ainsi que les façons dont ceux-ci doivent rendre des comptes,
soient clairement définis en droit.

4.   Les  États  membres  veillent  à  ce  que  les  autorités  ou  organismes  de  régulation  nationaux
disposent de ressources financières et humaines et de pouvoirs d'exécution adéquats pour exercer
leurs  fonctions  de  manière  efficace  et  contribuer  aux  activités  de  l'ERGA.  Les  États  membres
veillent à ce que les autorités ou organismes de régulation nationaux soient dotés de leurs propres
budgets annuels, qui sont rendus publics.

5.  Les États membres définissent dans leur droit national les conditions et procédures de nomination
et de renvoi des chefs des autorités et des organismes de régulation nationaux ou des membres de
l'instance collégiale exerçant cette fonction, y compris la durée du mandat.  Les procédures sont
transparentes,  non discriminatoires et garantissent le degré d'indépendance requis.  Le chef d'une
autorité ou d'un organisme de régulation national ou les membres de l'instance collégiale exerçant
cette fonction au sein de l'autorité ou de l'organisme de régulation national peuvent être révoqués
s'ils ne remplissent plus les conditions requises pour exercer leurs fonctions, préalablement définies
au  niveau  national.  Toute  décision  de  renvoi  est  dûment  justifiée,  fait  l'objet  d'une  notification
préalable, et est mise à la disposition du public.

6.   Les États membres veillent à ce qu'il  existe, au niveau national, des mécanismes de recours
efficaces.  L'instance  de  recours,  qui  peut  être  une  juridiction,  est  indépendante  des  parties
concernées par le recours.

Dans l'attente de l'issue de la procédure, la décision de l'autorité ou de l'organisme de régulation
national s'applique, sauf si des mesures provisoires sont accordées conformément au droit national.

▼M1

Article 30 bis

1.  Les États membres veillent à ce que les autorités ou organismes de régulation nationaux prennent
des mesures appropriées pour se communiquer mutuellement et communiquer à la Commission les
informations nécessaires  aux fins  de l'application de  la  présente  directive,  en  particulier  de  ses
articles 2, 3 et 4.
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2.  Dans le cadre de l'échange d'informations au titre du paragraphe 1, lorsque des autorités ou
organismes  de  régulation  nationaux  reçoivent  des  informations  d'un  fournisseur  de  services  de
médias  relevant  de  leur  compétence  leur  indiquant  que  celui-ci  fournira  un  service  destiné
entièrement  ou  principalement  au  public  d'un  autre  État  membre,  l'autorité  ou  l'organisme  de
régulation national dans l'État membre compétent informe l'autorité ou l'organisme de régulation
national de l'État membre ciblé.

3.  Si l'autorité ou l'organisme de régulation d'un État membre dont le territoire est ciblé par un
fournisseur de services de médias relevant de la compétence d'un autre État membre envoie une
demande concernant les activités de ce fournisseur à l'autorité ou à l'organisme de régulation de
l'État membre de la compétence duquel relève ce fournisseur, cette dernière autorité ou ce dernier
organisme de régulation met tout en œuvre pour traiter cette demande dans un délai de deux mois,
sans préjudice de délais plus courts qui s'appliquent au titre de la présente directive. Lorsque la
demande lui en est faite, l'autorité ou l'organisme de régulation de l'État membre ciblé fournit à
l'autorité ou à l'organisme de régulation de l'État membre compétent toute information susceptible
de l'aider à traiter la demande.

Article 30 ter

1.   Le  groupe  des  régulateurs  européens  pour  les  services  de  médias  audiovisuels  (ERGA)  est
institué.

2.  L'ERGA est composé de représentants des autorités ou organismes de régulation nationaux dans
le domaine des services de médias audiovisuels responsables au premier chef de la supervision des
services de médias audiovisuels ou, lorsqu'il  n'existe pas d'autorité ou d'organisme de régulation
national, d'autres représentants désignés selon leurs procédures. Un représentant de la Commission
participe aux réunions de l'ERGA.

3.  L'ERGA assume les tâches suivantes:

a) fournir une expertise technique à la Commission:

— aux fins de sa mission consistant à assurer une mise en œuvre cohérente de la présente directive
dans tous les États membres,

— sur les questions relatives aux services de médias audiovisuels relevant de sa compétence;

b) partager  les  expériences  et  les  bonnes  pratiques  concernant  l'application  du  cadre
réglementaire en matière de services de médias audiovisuels, y compris en ce qui concerne
l'accessibilité et l'éducation aux médias;

c) coopérer et fournir à ses membres les informations nécessaires à l'application de la présente
directive, notamment en ce qui concerne les articles 3, 4 et 7;

d) émettre, à la demande de la Commission, des avis sur les aspects techniques et factuels des
sujets traités, conformément à l'article 2, paragraphe 5 quater, à l'article 3, paragraphes 2 et 3, à
l'article 4, paragraphe 4, point c), et à l'article 28 bis, paragraphe 7.

4.  L'ERGA adopte son règlement intérieur.

▼B

CHAPITRE XII

DISPOSITIONS FINALES

Article 31

Pour les domaines qui ne sont pas coordonnés par la présente directive, celle-ci n’affecte pas les
droits  et  obligations  des  États  membres  qui  découlent  des  conventions  existant  en  matière  de
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télécommunications et de radiodiffusion télévisuelle.

Article 32

Les États membres communiquent à la Commission le texte des dispositions essentielles de droit
interne qu’ils adoptent dans le domaine régi par la présente directive.

▼M1

Article 33

La Commission assure le suivi de l'application par les États membres de la présente directive.

Au plus tard le 19 décembre 2022, et tous les trois ans par la suite, la Commission présente au
Parlement européen, au Conseil et au Comité économique et social européen un rapport relatif à
l'application de la présente directive.

Au plus tard le 19 décembre 2026, la Commission soumet au Parlement européen et au Conseil une
évaluation ex post de l'impact de la présente directive et de sa valeur ajoutée, accompagnée, le cas
échéant, de propositions en vue de sa révision.

La Commission tient  le  comité  de contact  et  l'ERGA dûment  informés des  travaux et  activités
respectifs de l'une et l'autre instance.

La Commission veille à ce que les informations reçues des États membres sur toute mesure qu'ils
ont prise dans les domaines coordonnés par la présente directive soient communiquées au comité de
contact et à l'ERGA.

▼M1

Article 33 bis

1.   Les  États  membres  promeuvent  le  développement  des  compétences  liées  à  l'éducation  aux
médias et prennent des mesures dans ce sens.

2.  Au plus tard le 19 décembre 2022, et tous les trois ans par la suite, les États membres soumettent
à la Commission un rapport sur la mise en œuvre du paragraphe 1.

3.  La Commission, après consultation du comité de contact, publie des lignes directrices concernant
la portée de ces rapports.

▼B

Article 34

La directive 89/552/CEE, telle que modifiée par les directives visées à l’annexe I,  partie A, est
abrogée,  sans  préjudice  des  obligations  des  États  membres  en  ce  qui  concerne  les  délais  de
transposition en droit national des directives indiqués à l’annexe I, partie B.

Les références faites à la directive abrogée s’entendent comme faites à la présente directive et sont à
lire selon le tableau de correspondance figurant à l’annexe II.

Article 35

La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal
officiel de l’Union européenne.

Article 36

Les États membres sont destinataires de la présente directive.
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ANNEXE I

PARTIE A

Directive abrogée avec liste de ses modifications successives

(visées à l’article 34)

Directive  89/552/CEE
du Conseil

(JO  L  298  du
17.10.1989, p. 23).

Directive 97/36/CE du
Parlement européen et
du Conseil

(JO  L  202  du
30.7.1997, p. 60).

Directive  2007/65/CE
du Parlement européen
et du Conseil

(JO  L  332  du
18.12.2007, p. 27).

Uniquement
l’article 1er

PARTIE B

Délais de transposition en droit national

(visés à l’article 34)

Directive Date  limite  de
transposition

89/552/CEE 3 octobre 1991

97/36/CE 31 décembre 1998

2007/65/CE 19 décembre 2009

ANNEXE II
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TABLEAU DE CORRESPONDANCE

Directive
89/552/CEE

Présente
directive

Article  1er,  mots
introductifs

Article  1er,
paragraphe  1,
mots introductifs

Article  1er,  point
a),  mots
introductifs

Article  1er,
paragraphe  1,
point  a),  mots
introductifs

Article  1er,  point
a), premier tiret

Article  1er,
paragraphe  1,
point a) i)

Article  1er,  point
a), deuxième tiret

Article  1er,
paragraphe  1,
point a) ii)

Article 1er, points
b) à m)

Article  1er,
paragraphe  1,
points b) à m)

Article  1er,  point
n)  i),  phrase
introductive

Article  1er,
paragraphe  1,
point  n),  phrase
introductive

Article  1er,  point
n)  i),  premier
tiret

Article  1er,
paragraphe  1,
point n) i)

Article  1er,  point
n)  i),  deuxième
tiret

Article  1er,
paragraphe  1,
point n) ii)

Article  1er,  point
n)  i),  troisième
tiret

Article  1er,
paragraphe  1,
point n) iii)

Article  1er,  point
n)  i),  quatrième
tiret

Article  1er,
paragraphe 2

Article  1er,  point
n)  ii),  phrase
introductive

Article  1er,
paragraphe  3,
phrase
introductive

Article  1er,  point
n)  ii),  premier
tiret

Article  1er,
paragraphe  3,
point i)
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Article  1er,  point
n)  ii),  deuxième
tiret

Article  1er,
paragraphe  3,
point ii)

Article  1er,  point
n)  ii),  troisième
tiret

Article  1er,
paragraphe  3,
point iii)

Article  1er,  point
n) iii)

Article  1er,
paragraphe 4

Article 2 Article 2

Article  2  bis,
paragraphes  1,  2
et 3

Article  3,
paragraphes  1,  2
et 3

Article  2  bis,
paragraphe  4,
phrase
introductive

Article  3,
paragraphe  4,
phrase
introductive

Article  2  bis,
paragraphe  4,
point a)

Article  3,
paragraphe  4,
point a)

Article  2  bis,
paragraphe  4,
point  b),  phrase
introductive

Article  3,
paragraphe  4,
point  b),  phrase
introductive

Article  2  bis,
paragraphe  4,
point  b),  premier
tiret

Article  3,
paragraphe  4,
point b) i)

Article  2  bis,
paragraphe  4,
point  b),
deuxième tiret

Article  3,
paragraphe  4,
point b) ii)

Article  2  bis,
paragraphes  5  et
6

Article  3,
paragraphes  5  et
6

Article 3 Article 4

Article 3 bis Article 5

Article 3 ter Article 6

Article 3 quater Article 7

Article  3
quinquies

Article 8

Article 3 sexies Article 9
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Article 3 septies Article 10

Article  3  octies,
paragraphe 1

Article  11,
paragraphe 2

Article  3  octies,
paragraphe  2,
premier  alinéa,
phrase
introductive

Article  11,
paragraphe  3,
premier  alinéa,
phrase
introductive

Article  3  octies,
paragraphe  2,
premier  alinéa,
premier tiret

Article  11,
paragraphe  3,
premier  alinéa,
point a)

Article  3  octies,
paragraphe  2,
premier  alinéa,
deuxième tiret

Article  11,
paragraphe  3,
premier  alinéa,
point b)

Article  3  octies,
paragraphe  2,
deuxième,
troisième  et
quatrième alinéas

Article  11,
paragraphe  3,
deuxième,
troisième  et
quatrième alinéas

Article  3  octies,
paragraphe 3

Article  11,
paragraphe 4

Article  3  octies,
paragraphe 4

Article  11,
paragraphe 1

Article 3 nonies Article 12

Article 3 decies Article 13

Article  3
undecies

Article 14

Article  3
duodecies

Article 15

Article  4,
paragraphes  1,  2
et 3

Article  16,
paragraphes  1,  2
et 3

Article  4,
paragraphe 4

—

Article 5 Article 17

Article 9 Article 18

Article 10 Article 19

Article 11 Article 20

Article 14 Article 21
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Article 15 Article 22

Article 18 Article 23

Article 18 bis Article 24

Article 19 Article 25

Article 20 Article 26

Article 22 Article 27

Article 23 Article 28

Article 23 bis Article 29

Article 23 ter Article 30

Article 24 Article 31

— Article 32

Article 26 Article 33

— Article 34

— Article 35

Article 27 Article 36

— Annexe I

— Annexe II

( 1 ) Directive 2011/93/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 relative à la lutte contre
les abus sexuels et l'exploitation sexuelle des enfants, ainsi que la pédopornographie et remplaçant la décision-
cadre 2004/68/JAI du Conseil (JO L 335 du 17.12.2011, p. 1).
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